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Journées thématiques organisées par l'INRA dans le cadre de la réflexion sur les perspectives 

de l'alimentation animale, thème 1, perspectives sur les marchés des matières premières et 

des produits animaux, 21 Juin 1994 

Les ingrédients de l'alimentation animale dans l'Union Européenne 

un cadre d'analyse des effets de la réforme de la PAC 
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.... ENSA, Département économie, gestion et sciences sociales, 65 rue de Saint-Brieuc, 35042 Rennes 

cedex 

1. Introduction 

La réforme de la Politique Agricole Commune (PAC) adoptée en mai 1992 par le Conseil des 

Ministres des Communautés Européennes aborde, dans un souci de cohérence interne, les 

problèmes du secteur agricole de façon globale. La réforme est cependant centrée sur les céréales 

car ces productions sont au coeur des problèmes de la PAC par la place qu'elles occupent dans 

l'occupation du sol, la production finale, les interactions végétal-animal par l'intermédiaire de 

l'alimentation animale, les dépenses budgétaires, les échanges et les relations agricoles, notamment 

dans le cadre du conflit bilatéral Etats-Unis (EU) - Union Européenne (UE) au sein du cycle Uruguay 

du GATT (General Agreement on Tariffs and Trade). Le prix des céréales, produit de base à 

transformer, devait être abaissé sous peine de fermer encore plus le marché communautaire, 

notamment celui de l'alimentation animale, et d'accroître les dépenses de restitutions sur pays tiers. 

Cette baisse des prix, compensée par un système d'aides forfaitaires à l'hectare, doit inciter les 

producteurs à utiliser des techniques culturales moins intensives, stabiliser les rendements puis 

ralentir leur taux de croissance. A court terme, la réduction de l'offre doit surtout résulter du gel des 

terres requis pour bénéficier des aides compensatrices sur les surfaces cultivées. Au total, maîtrise 

de l'offre et augmentation de la demande intérieure par amélioration de la compétitivité prix doivent 

donc réduire le déséquilibre du marché communautaire des céréales et rendre la PAC moins 

inacceptable pour nos concurrents internationaux. 

Le coeur de la réforme réside donc dans la réforme de l'Organisation Commune du Marché 

(OCM) des céréales et. en particulier, dans la reconquête par ces dernières du marché intérieur. Le 
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La filière "matières premières concentrées utilisées en alimentation animale" est déficitaire de 

24 millions de tonnes, ce qui représente 14% de la consommation totale d'aliments. Le solde positif 

des produits agricoles non transfom,és (+9 millions de tonnes) est très inférieur au solde négatif des 

co-produits et sous-produits des industries agro-alimentaires (-33 millions de tonnes). L'industrie des 

aliments composés est, de plus en plus, un transfom,ateur de sous-produits de faible prix et de faible 

valeur alimentaire provenant de l'ensemble du monde. L'essentiel de fa valeur ajoutée de l'industrie 

des aliments composés provient donc de la combinaison optimale des ingrédients pour satisfaire aux 

besoins des animaux. 

Les statistiques disponibles ne fournissent que les tonnages globaux d'utilisation des céréales 

: 32 millions de tonnes pour les incorporations dans les aliments composés et 49 millions de tonnes 

pour les utilisations directes (auto-consommations et achats par les éleveurs), soit un total de 81,4 

millions de tonnes sur le diagramme 2. Sur la base des statistiques nationales (Allemagne, 

Danemark, Pays-Bas, Royaume-Uni) et moyennant certaines hypothèses, on peut estimer que 48 

millions de tonnes de céréales sont consommées par les porcs qui sont donc, et de loin, les premiers 

utilisateurs (59% du total des céréales consommées). 70% de ce tonnage est utilisé en direct. Les 

volailles consomment 23 millions de tonnes de céréales (un tiers en direct), et les ruminants et autres 

animaux en utilisent 10 millions de tonnes (70% en direct). Il est nécessaire de souligner à nouveau 

que ces chiffres ne sont que des ordres de grandeur. L'imprécision est amplifiée par le fait que le 

tonnage total des céréales utilisées en alimentation animale, qui est très lié à l'autoconsommation, 

est lui même imprécis. Il parait donc nécessaire de vérifier ces estimations sur la base d'enquêtes sur 

les consommations des matières premières effectuées directement au niveau des élevages. 

iii) Principales évolutions sur la dernière décennie 

Au cours des dix dernières années, la demande des différents ingrédients de l'alimentation 

animale a continué à croître, mais à un rythme plus faible que pendant la décennie précédente en 

raison de la limitation de certaines productions et de la baisse des cheptels (instauration des quotas 

laitiers en 1984), et de la poursuite des progrès génétiques et nutritionnels qui ont permis une 

diminution des effectifs d'animaux reproducteurs et des indices de consommation. De manière 

générale, la croissance plus rapide des productions hors-sol et l'intensification de certaines 

productions bovines se sont traduites par une augmentation de la part des concentrés par rapport aux 

fourrages. Dans ces concentrés, la part des aliments composés industriels a également augmenté 

avec, cependant, de fortes différences selon les pays et les espèces animales. Enfin, il semble que la 

consommation par unité de produit animal obtenu (kilo de lait, d'oeuf ou de viande) tend à stagner. 

Le diagramme 3 présente les structures de consommation des diverses matières premières 

en 1984/85 et 1992/93. Le diagramme 4 retrace les évolutions des consommations entre ces deux 

dates. La comparaison de ces deux années présente un certain biais dans la mesure où, faute de 
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la diminution du prix de soutien des céréales communautaires) détenninera finalement l'ampleur de 

cette substitution. De plus, l'évolution des quantités consommées dépendra également, pour des prix 

relatifs des ingrédients donnés, des offres de produits animaux dans la Communauté. Ainsi, une 

politique restrictive de contrôle de l'offre {cas des quotas laitiers) aura des conséquences négatives 

sur les utilisations des divers ingrédients. Au contraire, une croissance importante des productions 

hors-sol aura un effet positif sur les consommations. Naturellement, les effets seront variables selon 

les ingrédients en fonction de leurs utilisations par les diverses espèces. A l'effet de substitution 

détenniné par les rapports de prix des produits de l'alimentation animale, s'ajoute donc un effet 

d'expansion lié aux évolutions des offres de produits animaux dans la Communauté. 

L'analyse précédente souligne, si besoin est, la nécessité d'une approche intégrée, c'est-à

dire la prise en compte simultanée de l'ensemble des productions agricoles et des politiques qui leur 

sont appliquées. De plus, elle souligne également la nécessité d'une approche mondiale, en 

particulier afin de connaître les évolutions des cours mondiaux. Le modèle MISS répond à ce souci 

d'un cadre global d'analyse puisqu'il prend en compte l'ensemble des produits agricoles dans un 

univers multi-produits - multi-pays et pennet une représentation des différents instruments des 

politiques agricoles. Ce modèle a été utilisé pour analyser les conséquences de la réforme de la PAC 

et, en particulier, les effets sur le secteur communautaire de l'alimentation animale. 

Nous précisons tout d'abord les notions d'effet de substitution et d'effet d'expansion. Nous 

illustrons ces deux mécanismes en analysant les conséquences d'une baisse isolée du prix 

communautaire des céréales. 

Effet de substitution et effet d'expansion : définition et présentation graphique 

L'impact d'une baisse (isolée) du prix des céréales communautaires sur la demande dérivée 

des différents ingrédients peut donc être décomposée en deux mécanismes interactifs : 

i) un effet de substitution qui, pour une utilisation totale de matières premières donnée, va 

conduire les fabricants d'aliments et les éleveurs à remplacer les autres matières premières et les 

ressources fourragères par des céréales devenues relativement moins chères. Les possibilités de 

substitution seront différentes (vraisemblablement plus importantes) pour les fabricants d'aliments 

composés, qui ont accès à l'ensemble des ingrédients et réagissent très rapidement à toute variation 

de prix, et pour les éleveurs fabricants, qui certes utilisent proportionnellement plus de céréales mais 

optimisent de manière plus fruste et avec moins de célérité. 

ii) un effet d'expansion lié à l'augmentation de l'offre de produits animaux, elle-même 

générée par le coût réduit des rations {on suppose, dans ce paragraphe, que les politiques appliquées 

aux productions animales et que les prix de ces dernières sont inchangés). La baisse du prix des 
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données désagrégées pour l'ex RDA, les chiffres de la campagne 1992/93 comprennent les 

nouveaux Uinder allemands. 

La croissance des utilisations est d'environ 16 millions de tonnes sur dix ans (en grande partie 

en raison de la prise en compte des chiffres de l'ex RDA), augmentation couverte pour environ 11 

millions de tonnes par les aliments composés industriels et pour 5 millions de tonnes par les 

utilisations directes. Les évolutions sont variables selon les matières premières, recul important pour 

les céréales (-9 millions de tonnes), progression rapide pour les MRE (+11 millions de tonnes), et 

augmentation, mais à un rythme plus faible que pour les MRE, des MRP (+ 7 millions de tonnes) et 

des produits divers (protéagineux et fourrages déshydratés). Dans le cas particulier des céréales, le 

recul s'explique presque totalement par la baisse des incorporations dans les aliments composés (-5 

millions de tonnes) et la diminution des achats directs par les éleveurs (-4 millions de tonnes). Les 

auto-consommations sont pratiquement inchangées. A nouveau, il est important de souligner que 

cette évolution communautaire masque des différences selon les pays et que ces chiffres sont de 

simples ordres de grandeur. 

3. Effet de substitution et effet d'expansion, ou la nécessité d'un cadre global d'analyse 

La principale caractéristique du secteur communautaire de l'alimentation animale sur la 

dernière décennie est donc la baisse, progressive et régulière, de la part des céréales dans les rations 

animales au profit des tourteaux protéiques et des produits de substitution. Cette évolution est 

principalement liée à une moindre compétitivité prix des céréales communautaires par rapport aux 

autres ingrédients de l'alimentation animale, pour une large part importés à des cours mondiaux 

favorables et sans droits de douane à l'entrée (ou à des droits très faibles). 

La logique de la réforme apparaît alors clairement. Il fallait améliorer la compétitivité prix des 

céréales communautaires en abaissant leur prix intérieur eUou en augmentant le prix des produits 

concurrents. La Commission proposa, à plusieurs reprises depuis 1980, d'augmenter les droits à 

l'entrée sur les tourteaux et les produits de substitution. Ces propositions se heurtèrent, 

naturellement, à un refus catégorique de la part des Etats-Unis. De plus, elles ne trouvèrent pas un 

écho favorable dans les pays éleveurs du Nord de la Communauté, principaux consommateurs de 

tourteaux et de PSC, qui ne voulaient voir le coût des rations augmenter. Les mêmes raisons 

expliquent le rejet de l'offre communautaire de rééquilibrage de sa protection pendant le cycle 

Uruguay. La baisse du prix de soutien des céréales décidée dans le cadre de la réforme de la PAC 

apparaît alors comme la solution pour accroître la compétitivité prix des céréales par rapport aux 

autres ingrédients et augmenter le débouché céréalier communautaire de l'alimentation animale. 

Cette augmentation résulterait alors principalement d'un effet de substitution entre ingrédients. Il est 

: clair que toute variation des prix des autres ingrédients - sous l'effet des politiques (augmentation des 

droits de douane sur le corn gluten feed, par exemple) ou sous l'effet d'adaptation des marchés 

(ajustement à la baisse des prix mondiaux des sous-produits tel que le corn gluten feed, en réponse à 
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d'expansion est surtout le fait des productions hors.sol qui utilisent proportionnellement plus de 

céréales que les ruminants. Naturellement, un effet d'expansion défavorable aux céréales est 

également possible. La réponse de la demande de céréales à une baisse de leur prix nécessite donc 

de préciser les effets induits de cette dernière sur les productions animales. Plus généralement, il 

importe d'analyser cette réponse dans un cadre élargi afin de tenir compte des politiques appliquées 

aux divers produits animaux et des limites éventuelles imposées au développement de leur 

production (quotas de production, contraintes environnementales, contraintes de débouchés, ... ). 

L'augmentation de la demande dérivée de céréales consécutive à une baisse de leur prix est 

donc la somme d'un effet de prix et d'un effet de volume. A ces effets "statiques", il convient d'ajouter 

les conséquences du progrès technique. Si ce dernier est neutre, les parts des céréales et des autres 

ingrédients concentrés vont diminuer dans des proportions identiques. Sur le graphique 1, cela se 

traduira par un déplacement homothétique vers le bas de l'isoquante de production finale. Mais le 

progrès technique peut être biaisé dans le sens d'une plus grande utilisation (progrès technique 

"utilisateurj ou, au contraire, d'une moindre utilisation (progrès technique "épargnantj des céréales. 

Dans ce cas, les diminutions des deux agrégats ne seront plus proportionnelles. Nous reviendrons sur 

ce point dans la Section 4. 

Graphique 1 : Effet de substitution et effet d'expansion : illustration empirique 

Œrmle, 

C, ... . 

c. 

, , 

, , 

A, Ao At 

Effet de substitution et effet d'expansion : illustration empirique 

La simulation suivante, réalisée à l'aide du modèle MISS, illustre l'analyse précédente. Nous 

étudions les conséquences (statiques, c'est-à-dire sans prise en compte des effets du progrès 

technique) d'une baisse de 10% du prix communautaire des céréales, sous deux hypothèses quant à 

l'évolution des politiques animales : 
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céréales favorise surtout les élevages de porcs et de volailles, qui utilisent relativement plus de 

céréales, que les élevages bovins. 

Le graphique 1, situé dans le plan céréales (C) - autres ingrédients concentrés utilisés en 

alimentation animale (A), permet d'illustrer ces deux mécanismes. L'optimum initial se situe au point 

E0 , pour un rapport du prix des céréales au prix des autres ingrédients concentrés p; I p: et un 

niveau de production d'aliments Q0 • En ce point, les utilisations de céréales et des autres ingrédients 

concentrés sont C0 et A0 , respectivement. La baisse du prix de soutien des céréales 

communautaires, de p0 à p1 , nous amène au point d'équilibre E1 où les quantités utilisées sont C, 

et A, pour un niveau de production d'aliments Q,. Le passage de l'équilibre initial E0 à l'équilibre 

final E, se décompose en deux effets : un effet de substitution de E0 à E1 le long de l'isoquante 

initiale de production et un effet d'expansion de E1 à E1 par déplacement de l'isoquante de 

production du niveau Q0 • au niveau Q,. 

L'effet de substitution conduit à une augmentation de ta consommation de céréales (de C0 à 

C,) et à une diminution de l'utilisation des autres ingrédients concentrés (de A, à A,). Cette 

substitution sera d'autant plus importante que les fonctions de réponse des matières premières aux 

variations de prix seront élevées, i.e., que les fonctions de demande dérivée seront élastiques. Dans 

le cadre simplifié où il n'y a que deux ingrédients C et A, ces derniers sont nécessairement substituts 

(hicksiens). Dans le cas plus général où le nombre de matières premières est supérieur à deux, les 

ingrédients peuvent être substituts ou compléments. L'intérêt des recherches quantitatives centrées 

sur l'estimation des paramètres de réponse, i.e., des élasticités prix, et la caractérisation des relations 

de substitution-complémentarité entre matières premières apparaît donc clairement. On vérifie qu'une 

augmentation (respectivement diminution) du prix des autres ingrédients concentrés favorisera 

(respectivement défavorisera) le remplacement de ces derniers par les céréales. On comprend alors 

l'intérêt, pour les producteurs céréaliers communautaires du moins, des procédures de rééquilibrage 

tarifaire des protections sur les différents produits de l'alimentation animale. On comprend également 

l'intérêt des études empiriques visant à déterminer dans quelle mesure les prix des produits de 

substitution peuvent s'adapter à une diminution du prix communautaire des céréales. 

L'effet d'expansion conduit, sur cet exempte, à une augmentation de l'utilisation des céréales 

(de C, à C,) et des autres aliments concentrés (de A1 à A1) . La diminution du coût des rations 

animales, consécutive à la baisse du prix des céréales, conduit en effet à une augmentation du 

tonnage d'aliments pour satisfaire à une offre supérieure de produits animaux. On passe donc du 

niveau de production Q0 au niveau Q1 . L'effet d'expansion représente alors l'augmentation de la 

demande dérivée de céréales liée à ce changement de niveau de production, pour un rapport des 

prix des céréales aux autres ingrédients pf / Pt donné. Sur l'exemple analysé, l'effet d'expansion 

est proportionnel et les parts des deux ingrédients considérés sont donc identiques en E1 et en E, . 

_Un effet d'expansion plus favorable aux céréales peut également être envisagé si par exemple l'effet 
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de ceux-ci par les céréales dans les rations communautaires. Ce scénario illustre la capacité 

d'ajustement à la baisse des produits importés, en particulier des PSC (le rapport du prix 

communautaire des céréales au prix mondial des PSC baisse de 1,50 à 1,41, soit "seulement" -6%). 

Lorsque toutes les productions animales sont libérées (simulation (a)), le débouché céréalier 

croit plus nettement (+6,2 millions de tonnes) sous la double influence des effets de substitution et 

d'expansion. La croissance de la demande dérivée de céréales dans ce scénario est due pour 44% à 

l'effet de substitution et pour 56% à l'effet d'expansion. Sur les 3,5 millions de tonnes de l'effet 

d'expansion, près de 3 millions de tonnes sont imputables au hors-sol et le solde aux ruminants. 

L'effet d'expansion est également favorable aux tourteaux et aux produits de substitution, mais dans 

une moindre mesure. 

Encadre 1. Le modèle MISS 

Le modèle MISS (Modèle International Simplifié de Simulation) est un outil d'exploration des 
changements de politique agricole chez les principaux acteurs mondiaux. Il permet de mesurer les 
conséquences de ces changements sur divers indicateurs (budget, revenu, balance commerciale, 
surplus du consommateur, ... ) intéressant les gouvernements. 

Caractéristiques générales 

Le modèle MISS est mondial. Il est centré sur les Etats-Unis et l'UE. Le reste du monde y est 
représenté de façon agrégée, en distinguant néanmoins les Economies Centralement Planifiées 
(ECP) et le Reste du Monde (ROM) à économies de marché. 

Dans chaque zone, les productions agricoles sont regroupées en 11 catégories : les céréales 
(GRA), les protéines végétales (CAK), les huiles végétales (OIL), le corn gluten feed et les tourteaux 
de germes de maïs (CGF), le manioc (MAN), les autres substituts des céréales (OGS), la viande 
bovine (BEE), les porcs, les volailles et les oeufs (P&P), le lait et les produits laitiers (MIK), le sucre 
(SUG) et le reste de l'agriculture (ROA), agrégat qui regroupe en particulier les fruits et légumes, la 
viticulture, ta viande ovine, le tabac, l'huile d'olive .... 

La production agricole exige l'utilisation de 2 types d'inputs, les inputs d'origine agricole (par 
exemple les céréales utilisées en alimentation animale) et les inputs fournis par le reste de 
l'économie

3
. Ces derniers sont regroupés dans le modèle en 4 catégories : les autres produits utilisés 

dans l'alimentation animale (0TH) tels que les farines de viande et de poisson4 , les engrais (FER), le 
capital (CAP). qui inclut les bâtiments et les matériels, et les autres consommations intermédiaires 
(OIC). 

Les systèmes d'offre et de demande ont une représentation de type walrassien. Ce sont les 
prix qui constituent les variables incitatives clefs (directement ou indirectement) dans la plupart des 
décisions de production et de consommation. Dans certains cas, les prix ne sont contrôlés qu'en 
partie (droits de douane fixes) ou indirectement (contingents). Le cas particulier de la gestion de 
l'offre par les quantités (quotas) est pris en compte dans ce cadre walrassien par le biais des prix 
virtuels ou duaux (Guyomard et Mahé, 1993). De par sa structure (représentation de la production, de 
la demande, ... ), ce modèle peut s'accommoder facilement de la complexité et de la diversité des 
instruments de politique agricole (prix administrés, quotas de production, contingents 
d'importation, ... ). L'écriture du modèle et l'algorithme de résolution utilisé permettent de spécifier les 

3 
Pour chaque zone, il y a donc 2 secteurs d'offre (agriculture et reste de réconomie) et 2 secteurs de demande (demande dérivée ou 

demande pour l'alimentation animale et demande finale ou consommation). Le secteur agricole offre les 11 produits agricoles 
distingués dans le modèle qui sont utilisés dans les 2 secteurs de demande ; le secteur "reste de l'économie" offre les 4 inputs 
d'origine non agricole nécessaires au fonctionnement du secteur agricole. 
• Sept postes de demande pour ralimentation animale sont donc pris en compte : céréales, tourteaux protéiques, sous-produi1s du 
mars, manioc, autres produits de substitution des céréales, autres produits de ralimentation animale et lait. 
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(a) une absence de contraintes sur les productions animales (et végétales, sauf le quota sucre). Ce 

scénario permet de mesurer les effets totaux d'une baisse isolée du prix des céréales, c'est-à-dire les 

effets des mécanismes de substitution et des mécanismes d'expansion. 

(b) le maintien du quota laitier et l'extension des quotas à la viande bovine et aux productions hors

sol. Ce cas permet d'isoler les seuls effets de substitution du fait de l'absence complète de 

possibilités d'expansion du secteur animal. La comparaison des simulations (a) et (b) permet 

d'évaluer, par différence, l'effet d'expansion indépendamment de l'effet de substitution. 

Les résultats sont présentés en détails dans Dronne et al. (1991 )2 et résumés dans le tableau 

1. Le modèle MISS est brièvement présenté dans l'encadré 1. 

Tableau 1. Impact (statique) d'une baisse de 10% du prix communautaire des céréales 

Absence de contraintes sur le Secteur animal de l'Union 
secteur animal de l'Union Européenne contraint par des 

Européenne (a) quotas de production (b) 

Productions (%) 
céréales -7,1 -6,6 
protéines végétales +2,5 +3,0 
PSC +0,7 +0,5 
viande bovine +2,3 0 
porcs•volailles +6,7 0 
lait +2,1 0 

Utilisations en alimentation % millions de % millions de 
animale tonnes tonnes 

céréales +8,8 +6,2 +3,8 2,7 
protéines végétales -0,8 -0,2 -3,2 -0,9 
PSC -0,4 -0, 1 -2,5 -0,7 

Rapports de prix dans l'Union initiaux finals initiaux finals 
Européenne 

. . 

céréales/PSC 1,50 1,37 1,50 1,41 
céréales/tourteaux 1, 10 0,99 1,10 1,01 
PSC/tourteaux 0,73 0,72 0,73 0,71 

Source : Dronne et al., 1991 

Dans le cas le plus contraint {b), où la simulation illustre l'effet de substitution pur, l'utilisation 

de céréales en alimentation animale progresse de 2,7 millions de tonnes, celle des tourteaux baisse 

d'environ 1 million de tonnes et celle des PSC de 700 000 tonnes. La ration moyenne communautaire 

comporte donc plus de céréales et moins d'ingrédients importés que la ration initiale. Le fait que la 

baisse des tourteaux et PSC soit plus que compensée par la hausse des céréales peut être interprété 

comme une conséquence du moindre contenu protéique des céréales. Il faut cependant noter que la 

baisse des cours mondiaux des tourteaux {-1, 7%) et surtout des PSC (-4,5%) freine le remplacement 

2 
Dronne Y ., Guyomard H ., Mahé L.-P., Tavéra C., 1991, Les céréales dans ralimentation animale de la CEE : place dans la 

consommation de matières premières et effets d'une baisse de prix, Cahiers d'Economie et Sociologie Rurales, 16-19, 51-69. 
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référence, ou "projection centrale"8 
, et correspond à ce qui se produirait "normalement" si les 

politiques agricoles en vigueur durant l'année de base (point A) sont maintenues telles quelles sur 
l'horizon de la simulation. Le point B représente donc l'état du système à l'issue d'une projection de 
l'année de base sous deux hypothèses, i) maintien des systèmes de protection et de soutien des 
économies agricoles en vigueur dans l'année de base, et ii) prise en compte des effets du progrès 
technique sur les offres et les demandes. 

Une modification des politiques agricoles va faire aboutir le système à la situation d'équilibre 
final C. Le déplacement de A en C est te résultat de l'interaction des effets des changements de 
politique et des tendances du progrès technique. La comparaison des points C et B permet de 
mesurer tes effets des changements de politique agricole, la comparaison des points C et A permet 
de décrire l'évolution du système qui s'est modifié sous te double jeu du progrès technique et des 
changements de politique agricole9

. 

Un ter mode de fonctionnement revient en fait à supposer que les tendances autonomes sont 
totalement déterministes et qu'elles se prolongent dans le futur, indépendamment des changements 
de politique agricole. L'ampleur des effets à attendre d'une réforme de la PAC implique qu'une telle 
hypothèse est sans doute trop restrictive, en particulier parce que le progrès technique est supposé 
ne pas être "induit" par les frix. Cette hypothèse a néanmoins le mérite de la simplicité et facilite 
l'interprétation des résultats 1 

• 

Paramètres du modèle 

Trois catégories de paramètres interviennent dans le modèle : les élasticités prix d'offre et de 
demande, les "biais" du progrès technique et les coefficients de protection nominale. Ces paramètres 
sont détaillés dans et Guyomard et Mahé (1993). 

Guyomard H., Mahé L.-P., Tavéra C., Trochet T., 1991, Technical Change and EC-US Agricu/tura/ 
Trade Liberalisation. Journal of Agricultural Economies, 42, 330-341. 

Guyomard H. Mahé L.-P., 1993, Théorie de la production en présence de rationnements: l'exemple 
des quotas laitiers dans la CEE. Revue Economique, 44, 71-93. 

Guyomard H., Mahé L.-P., 1993, La réforme de la PAC (texte de Mai 1992) : évaluation à l'aide du 
modé/e MISS. Rapport pour la Commission des Communautés Européennes, DG VI, INRA-ESR, 
Rennes. 

4. Conséquences de la réforme de la PAC sur le secteur communautaire de l'alimentation 
animale 

L'analyse ci-dessus montre que l'interprétation d'une politique pourtant simple - baisse isolée 

du prix communautaire des céréales - est déjà difficile dans la mesure où les interactions entre 

productions, et entre marchés pour un même produit, transitent par de multiples canaux. La grille de 

lecture proposée - effet de substitution et effet d'expansion - permet cependant d'identifier les 

principaux mécanismes à l'oeuvre. Il est clair que la réforme de la PAC, qui utilise simultanément 

plusieurs instruments sur plusieurs produits, aura des effets complexes sur les variables endogènes 

du système (prix mondiaux, productions, consommations, échanges, dépenses, revenus, ... ) qu'il sera 

difficile d'évaluer sans l'aide d'une modélisation. Nous allons donc utiliser à nouveau le modèle MISS 

pour examiner les effets de la réforme sur le secteur communautaire de l'alimentation animale en 

• Cette "projection centrale" n'est pas nécessairement unique. 
• Rappelons que seuls les points A, B et C sont décrits ; les chemins AB ou AC restent inconnus (en particulier. ifs ne sont pas 
nécessairement linéaires). 
1° Cette hypolhése traduit de plus le manque d'information quantitative dans ce domaine. Ainsi, le trend de demande des PSC dans 
la Communauté est sans doute lié au différentiel de prix céréales/PSC. Un autre élément d'incertitude est reffet des politiques 
agricoles de restructuration (par exemple, cessation d'activité laitiére) sur le progrès technique "apparenr. 
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, différents scénarios en incorporant diverses variables de commande conformes à la logique des 
instruments et des politiiques étudiés5

• 

Les équations oorisUtutives du modè'le fournissent donc urne représentation globale du secteur 
, agrico!le intégrant l.es propriétés de la 1tl1éorie économique sous-jacente6 

• Cette caractéristique assure 
la cohérence interne du modèle en projection. Le calibrage des paramètres de comportement est 
basé sur div,ers travaux empiriques qUi donnent des estimés jugés pertinents pour un horizon de 
moyen terme (c'est-à-dire 4 à 5 ans) . 

. Fonctionnement du modèle 

Le modèle MISS fonctionne en projection comparative7 (Guyomard et al., 1991). Cela 
signifie que, dans chaque sim!Jlation, son évo'lution est guidée par deux types de forces 
indépendantes : 

(i) Les effets du progrès technique ,ou tendances autonomes qui s'exercent à la fois sur l'offre 
1 et sur la demand,e. Du côté de la consommation, ,ce progrès t,echnique traduit également l'influence 
. de la cl'iOissance démographique, ll'évolution des goûts et des habitudes alimentaires, les effets 
· revenu, ... 

('ii) l'impact ·des changements de politique aglicole qui, en modifiant le système des prix 
; relatifs, incitent :les agents économiques à réviser leurs plans d'offre et de demande. Les agents 
: peuvent également être directeme:nt rationnés ,comme dans le cas des quotas de production ou des 
: cont1ingents d'importa~ion. 

Les changements de politique agricole sont donc supposés ne pas affecter ces tendances 
autonomes, du moïrns sur l'horizon considéré., c'est-à-dire le moyen terme. Le graphique ci-dessous 
présente de façon simplifiée <le fonctionnement du modèle. 

Production agricole 

C 
1 ··· · ··················· ··· • · · ················ ···. 

scénario } 
:s 

r 
~ } 

A : 
............ ·.·.-:.:: ............................ ·: 0 

: pas de changement · 
: de la politique j 

agricole 

hnpact du 
changement de 

politique agricole 

Im:pact du progrès 
technique 

année de base 
1990 

tenue de la projection 
( 1993 par exemple) 

hnpact total 
du scénario 

A partir de lla position initiale A, le prolongement d,es tendances passées du progrès technique 
· dans un univers de politiqu.es agriiooles irncharngées amène le système, c'est-à-dire les économies 
aglicoles des différentes zones., en B : cette projection de l.a situat,ion initiale constitue la trajectoire de 

5 Tous les 1instruments ,qui jouent par Iles 1prix réels oo virtuels, c'est-à-dire didits de douane consolidés, prix administrés, 
prélèvements e! restitutions variables, aides compensatrices ,et deficiency payments, taxes de coresponsabilité, quotas de 
production, quotas de demande, contingents d'importation. sont bien pris en compte dans le modèle. Les effets du gel de terres ne 
sont r,eprésentés qu'indirectement par déplacement des forictions d'offre. Enfin, le stockage n'est pas inclus car il est considéré 
comme un instrument de ,court terme (le modële n'est pas adapté 1pour rétude de 1politiques de stabilisation par stockage). 
8 Pour une présentation du 1~le théoliique., voir Guyomard et .al. (1991 ). 

·
7 La dimension temporelle ,étant d'une ,importance cruciale dans l'examen des conséquences de la réforme de la PAC, le modèle est 
ici utilisé en projection comparative uniquement l':autre mode ,de fonctionnement possible est en statique comparative. 
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des effets de prix, devraient être rééquilibrées en faveur des céréales grâce à la réduction 

considérable des écarts de prix céréales-autres ingrédients de l'alimentation animale dans la 

Communauté. Cet effet, qui n'a pas pu être pris en compte ici, nous parait très vraisemblable, et 

devrait donc accentuer la substitution décrite ci-dessus. Nous reviendrons sur ce point dans la section 

4 en montrant comment il est possible d'essayer de prendre en compte cet effet de "rééquilibrage de 

l'impact du progrès technique" dans le cadre de la théorie du progrès technique induit. 

Cette augmentation de l'utilisation des céréales en alimentation animale est le résultat de 

l'effet de substitution, qui traduit l'amélioration de la compétitivité prix des céréales communautaires 

par rapport aux autres ingrédients de l'alimentation animale, et de l'effet d'expansion qui traduit 

l'accroissement de la demande en aliments nécessaire pour pennettre l'augmentation des 

productions animales. Cet effet d'expansion est surtout lié au hors-sol (porcs, volailles et oeufs) qui 

bénéficie de la baisse généralisée du coût des ingrédients de la ration, céréales naturellement, mais 

aussi autres matières premières de l'alimentation animale. De plus, ce secteur bénéficie de gains de 

productivité importants. Au total, les effets positifs de la baisse du coût de la ration et du progrès 

technique sur l'offre des viandes blanches sur-compense largement l'effet négatif de la baisse du prix 

de ces produits et la production hors-sol augmente de près de 8.5 millions de tonnes de "1993" à 

1996. 

La réforme de ra PAC est donc en mesure d'accroître sensiblement le débouché céréalier 

communautaire. Néanmoins. ce dernier présente une sensibilité aux modalités d'application de la 

réfonne, aux mesures douanières d'accompagnement (en particulier dans le cadre du GATT) et plus 

généralement à un certain nombre de paramètres et d'hypothèses qu'il convient d'examiner. 

Facteurs clefs de la demande communautaire de céréales en alimentation animale 

Du fait de l'importance des relations qui existent entre animaux et végétaux, et qui transitent 

essentiellement par le secteur de l'alimentation animale, il est clair qu'une analyse de la réfonne doit 

tenir compte de toutes les politiques agricoles, communautaire ou non. L'analyse de la section 

précédente souligne également la nécessité d'une approche "mondiale", notamment afin de tenir 

compte des évolutions des cours mondiaux des produits agricoles et des matières premières de 

l'alimentation animale. 

Il est clair que de nombreux paramètres conditionnent le retour à un meilleur équilibre de 

l'offre et de la demande intérieure communautaires de céréales. 

Du côté de l'offre, la production communautaire va évoluer en fonction des réactions des 

céréaliculteurs aux diverses mesures institutionnelles mises en place dans le cadre de la réfonne. 

Ces comportements dépendront, en particulier, des éléments suivants : degré de baisse des prix de 

marché en réaction à la diminution des prix institutionnels, impact des aides forfaitaires sur l'offre 
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essayant, dans la mesure du possible, de distinguer effet de substitution et effet d'expansion. Plus 

généralement, nous analysons dans quelle mesure la simulation confirme ou non la logique de la 

réforme et les facteurs d'incertitude qui peuvent favoriser, ou au contraire contrecarrer, 

l'augmentation du débouché céréalier de l'alimentation animale. 

Résu/tats11 

La réforme de la PAC devrait sensiblement modifier la composition en aliments concentrés 

des rations animales dans la Communauté, par rapport à la situation actuelle et encore plus par 

rapport à la situation en 1996 dans un scénario tendanciel. Ce dernier reproduit en effet lê3 tendance à 

la baisse de l'utilisation des céréales en alimentation animale au profit des autres ingrédients de 

l'alimentation animale, tourteaux protéiques et produits de substitution des céréales. 

La réforme est caractérisée, en premier lieu, par une substitution céréales-tourteaux 

protéiques. L'augmentation du débouché céréalier et la diminution de la demande de tourteaux 

protéiques sont les plus importantes quand la comparaison est faite par rapport à la situation en 1996 

dans le scénario tendanciel : la demande de céréales est alors plus élevée de 10.8 millions de 

tonnes. celle de tourteaux protéiques plus faible de 5.9 millions de tonnes. Par rapport à cette 

projection tendancielle, les céréales sont d'ailleurs les seuls ingrédients dont le tonnage est plus 

élevé 12 
, grâce à la sensible amélioration de leur compétitivité prix : le rapport du prix communautaire 

des céréales au prix communautaire des tourteaux protéiques passe de 1,36 dans le scénario 

tendanciel à 0,88 dans le scénario de réforme, celui du prix communautaire des céréales au prix 

communautaire du corn gluten feed de 1,87 à 1,46. La substitution céréales-tourteaux protéiques est 

toujours effective, mais plus limitée, si la comparaison porte sur "1993". 

La réforme de la PAC se traduit, en second lieu, par une diminution, par rapport à la 

projection tendancielle, des demandes des substituts céréaliers, en dépit de baisses de prix non 

négligeables pour ces derniers. Par rapport à "1993", il y a cependant augmentation des utilisations 

de ces ingrédients. Ainsi, la consommation des sous-produits du maïs passe de 9,5 millions de 

tonnes en "1993" à 11,4 millions de tonnes en 1996 dans le scénario tendanciel, mais à 10,6 

"seulement " dans le scénario de réforme. Cette dernière permet donc de diminuer le taux de 

croissance des demandes des différents produits de substitution, mais ne parvient pas à inverser la 

tendance passée à l'augmentation de l'utilisation de ces ingrédients. 

Ces évolutions, favorables aux céréales aux dépens des tourteaux protéiques et, dans une 

moindre mesure, des substituts, sont très probablement sous-estimées. Les tendances passées 

(négatives ou nulles pour les céréales, fortement positives pour les autres ingrédients), autonomes 

11 Les modalités précises de scénario ainsi que l'ensemble des résultats détaillés sont présentés dans Guyomard et Mahé (1993). 
12 A l'exception du manioc qui augmente de 0,06 million de tonnes (cf. hypothèse de suppression de l'Accord d'Autolimitation des 
Exportations). 
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plus, dans le cas du maïs, l'effet du prix mondial sur le prix de marché est significatif, mais 
faiblement, et positif. 

Une version adaptée du modèle MISS (dans laquelle le poste céréales est désagrégé en blé, 
maïs et autres céréales, et les équations de transmission de prix estimées sont introduites) a été 
utilisée pour simuler les effets de la réfonne de la PAC avec prise en compte de la transmission 
impariaite. Deux résultats peuvent être soulignés : i) les baisses des prix de marché des trois 
céréales sont inférieures à celles du prix d'intervention, et les effets de substitution et d'expansion en 
faveur des céréales sont donc réduits, ii) les baisses des prix de marché des trois céréales 
considérées sont sensiblement différentes (-31% pour le blé, -27% pour le mais et -24% pour les 
autres céréales), ce qui favorise l'augmentation de la demande dérivée de blé au détriment de celle 
des autres céréales. 

Guyomard H., Le Mout:f C; Surry Y., 1993, Les effets de la réfonne de la PAC sur les marchés 
céréaliers communautaires : analyse exploratoire. Cahiers d'Economie et Sociologie Rurales, 27, 7-
41. 

il) Cette substitution sera néanmoins freinée par la capacité des autres ingrédients de 

l'alimentation animale à s'adapter à cette baisse dans la mesure où, a) il s'agit pour beaucoup d'entre

eux de sous-produits (corn gluten feed, tourteaux de gennes de maïs, pulpes d'agrumes, pulpes de 

betteraves, drêches de brasserie, ... ), b) l'offre de manioc, de patates douces, et de mélasse est assez 

peu élastique, et c) l'UE est le principal importateur de ces produits et contribue donc fortement à la 

détermination de leurs prix. Les travaux économétriques (Le Mouël, 1991) confirment ces intuitions, 

et donnent des élasticités d'offre d'exportation du reste du monde vers l'UE très faibles (0,27 pour le 

corn gluten feed, par exemple). 

Pour le manioc et fa patate douce, les baisses des prix des céréales, et celles consécutives 

des prix des porcs-volailles, vont diminuer les prix d'intérêt de ces matières premières dans fa 

Communauté, et donc leurs prix de marché dans le cas où l'accord d'autolimitation reste en vigueur. 

Les simulations montrent, qu'à l'issue des trois ans, le "contingent volontaire" appliqué à ces produits 

n'est plus contraignant : sa suppression n'entraine donc pas d'augmentation des importations 

communautaires ; elles baissent même légèrement. De ce fait, le prix FOB du manioc thaïlandais ne 

baisserait que faiblement. La conséquence essentielle de la réforme concernant te manioc serait 

alors la disparition de la rente des exportateurs associée à l'accord d'autolimitation à cause de la 

chute du prix du débouché privilégié communautaire. De toutes façons, une baisse éventuelle de la 

demande communautaire verrait le prix du manioc baisser moins que celui du corn gluten feed, car 

l'élasticité d'offre du manioc est plus élevée et l'UE n'en est pas l'acheteur quasi-exclusif. 

Cette plus forte élasticité d'offre internationale est encore plus vraie pour le soja graine et les 

tourteaux (Le Mouël trouve des élasticités d'offre d'exportation vers la CE de, respectivement, 9,4 et 

4,5). Le paramétrage du modèle MISS prend en compte ces données économiques concernant tes 

divers marchés de matières premières, et indique une baisse des prix mondiaux des sources de 

protéines limitée par rapport à celle des sous-produits du maïs (respectivement, de 11 % et de 27 %) 

à la suite de la réfonne. La substitution des céréales aux tourteaux est donc marquée, et l'on doit 

22 



selon qu'elles sont considérées comme des compléments de prix (hypothèse de couplage des aides) 

ou comme un simple complément de revenu (hypothèse de découplage des aides), impact du gel des 

surfaces sur les volumes offerts (coefficient de glissement et répartition du gel selon les productions), 

degré de réduction des inefficacités techniques et allocatives à la suite de la baisse des prix, 

évolution future des rendements et degré de l'extensification, ... 

Du côté de la demande qui nous intéresse plus particulièrement dans le cadre de ce papier, 

la reconquête du marché intérieur de l'alimentation animale par les céréales sera fonction, en 

particulier, des quatre éléments suivants : i) les niveaux des baisses des prix de marché des 

céréales, ii) la capacité de réaction et d'adaptation des prix des autres ingrédients de l'alimentation 

animale, tourteaux protéiques et surtout produits de substitution des céréales (PSC), iii) l'éventuel 

rééquilibrage de la protection extérieure sur les différents produits de l'alimentation animale, et iv) les 

politiques appliquées aux productions animales qui détenninent les évolutions des offres de ces 

produits. Les trois premiers facteurs ont plutôt trait à l'effet de substitution pur (variation des 

demandes dérivées des ingrédients de l'alimentation animale à niveaux des productions animales 

donnés) alors que le quatrième facteur joue sur l'ampleur de l'effet d'expansion lié aux variations des 

offres des produits animaux. 

D'une manière plus générale, deux autres facteurs d'incertitude sont également à prendre en 

compte : les tendances d'évolution des prix mondiaux et la parité $ US-ECU. 

Nous présentons, de façon générale, ces facteurs d'incertitude à la demande. Les résultats 

d'études précises sur certains de ces facteurs sont présentés dans les encadrés. 

i) Il est clair que la substitution céréales-autres produits de l'alimentation animale, à volume 

de productions animales et prix des autres ingrédients donnés, sera d'autant plus forte que la baisse 

des prix des céréales sera importante et appliquée sur une période de transition courte. L'hypothèse 

la plus fréquemment utilisée dans les exercices de simulation est celle d'un alignement des prix de 

marché des céréales sur le prix d'intervention. Mais les prix de marché peuvent, en pratique, être 

sensiblement différents du prix d'intervention (cf. encadré 2). 

Encadré 2. Transmission imparfaite entre prix institutionnels et prix de marché des céréales 

Guyomard et al. (1993) ont examiné les conséquences de la réfonne de la PAC sous 
l'hypothèse d'une transmission imparfaite des variations des prix institutionnels des céréales aux prix 
de marché. La variation du prix de marché d'une céréale donnée dépend, i) des changements des 
prix institutionnels, ii) des conditions de l'offre et de la demande et, iii) du degré de transmission des 
variations des prix institutionnels aux prix de marché. 

Des équations de transmission entre les prix institutionnels et les prix de marché du blé, de 
l'orge et du maïs ont été estimées pour l'UE. Les résultats économétriques confinnent l'hypothèse 
d'une transmission imparfaite : ainsi, une augmentation de 1 Ecu par tonne du prix d'intervention et 
de seuil du blé et de l'orge accroît les prix de marché correspondants de 0,66 et 0,79 Ecu par tonne, 

1 respectivement. Le niveau des stocks disponibles en début de période (qui traduit en partie les 
·1 conditions d'offre et de demande) a un impact négatif sur les prix de marché des trois céréales. De 
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réduction de la demande européenne de CGF (déplacement de D~ en n:m ). Sous l'hypothèse d'une 
poursuite des tendances antérieures, la demande américaine de CGF est inchangée et l'offre 
américaine de CGF continue de croitre (déplacement de o;u en o;u ). Dans ce cas, on retrouve les 
principaux résultats de la simulation présentée dans cet article : i) le prix mondial du CGF s'ajuste à 
la baisse (de P0 en P1>, ii) la quantité importée par l'UE continue d'augmenter (de Q0 en Q1 

), et iii) 

la croissance des importations communautaires est freinée par rapport à un scénario tendanciel (Q1 

reste inférieure à Q0
' ). Supposons à présent que la réforme de la PAC conduit à une rupture de la 

tendance antérieure de la demande intérieure américaine de CGF, c'est-à-dire que le débouché 
domestique se développe (déplacement de D!u en D~). Cet accroissement de la demande 

américaine réduit l'offre d'exportation américaine sur le marché mondial (déplacement de X~ en 

X~). Dans ce cas, la réforme de la PAC entraîne bien une réduction du débouché communautaire 

du CGF (de Q0 en Q''), une partie de l'offre se reportant sur Je marché américain. En outre, le prix 
mondial du CGF diminue beaucoup plus faiblement que dans l'hypothèse d'une poursuite des 
tendances (P1

' supérieur à P 1
). 

Une modélisation des demandes de CGF qui prend en compte leur sensibilité aux 
changements de structure des prix des ingrédients est proposée par Giraud-Héraud et al. (1994). Ce 
modèle repose sur la programmation linéaire et la théorie de la différenciation des produits. Ces 
auteurs montrent alors que, à production animale fixée, la réforme de la PAC pourrait induire un 
accroissement de 15 % du débouché intérieur américain du CGF. 

Giraud-Heraud E., Le Moue/ C., Réquillart V., 1994, Analyse de l'impact de la réfonne de la PAC sur 
les débouchés du CGF. Rapport pour l'AIP réfonne de la PAC. 

Encadré 4. Conséquences d'un progrès technique induit par les prix 

Peeters (1994) a testé l'hypothèse d'un progrès technique induit par les prix (Binswanger et 
Ruttan, 1978) dans le cas de l'industrie belge de l'alimentation animale. Selon cette hypothèse, les 
biais du progrès technique sont déterminés par les rapports des prix des facteurs. Le progrès 
technique aurait tendance à favoriser (i.e., à utiliser) Je facteur relativement moins cher et à 
défavoriser (i.e., à économiser) le facteur relativement plus cher. 

Dans le cadre de la PAC pré-réformée, le soutien des prix des céréales communautaires à un 
niveau élevé aurait alors eu un double impact négatif sur la consommation intérieure de céréales, i) 
par un effet de substitution en fonction des prix relatifs des différents ingrédients, et ii) par un effet du 
progrès technique induit qui aurait été "céréales saving" et "autres ingrédients de l'alimentation 
animale using". La réforme de la PAC aurait alors un double impact positif sur le débouché céréalier 
de l'alimentation animale par amélioration de la compétitivité prix de ces dernières d'une part, par un 
"renversement" des effets du progrès technique qui deviendrait plus "céréales using" et "autres 
ingrédients saving". 

Les résultats empiriques de Peeters confirment l'hypothèse d'un progrès technique induit. 
Ainsi, en l'absence d'un progrès technique céréales saving, la part des céréales dans le total des 
aliments composés aurait été supérieure de 30 % à la part observée sur la période 1960-90. De la 
même façon, en l'absence d'un progrès technique "autres ingrédients de l'alimentation animale using~ 
les parts des MRP et des substituts des céréales auraient été plus faibles de 19,1 % et 7,2 % 
respectivement que les parts observées. 

Binswanger H. P., Ruttan V. W., 1978, lnduced Innovation 
Development. Baltimore, M. D., John Hopkins Universfy Press. 

Technology, Institutions and 

Peeters L., 1994, Measuring Biases of Technical Change : The Case of Cerea/s Displacement in 
Livestock Ration Fonnulation in Befgium. Working Paper, Limburg University Centre, Belgium. 

iii) La consommation des ingrédients importés et, plus généralement, la composition des 

rations pour animaux sont également sensibles aux politiques appliquées aux productions animales. 
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s'attendre à un rééquilibrage des rations communautaires généralement trop riches en protéines à 

cause des distorsions actuelles de prix. 

Les encadrés 3 et 4 illustrent cette sensibilité de l'augmentation du débouché céréalier 

communautaire de l'alimentation animale. La première recherche montre que la réforme de la PAC 

pourrait conduire à une forte augmentation de la demande américaine de corn gluten feed, ce qui 

favoriserait les céréales communautaires dans tes rations de l'UE. La seconde recherche montre que 

les nouveaux rapports de prix dans l'UE devraient favoriser un progrès technique qui utilise les 

céréales et économise les autres ingrédients. 

Encadré 3. Réfonne de la PAC et offre d'exportation américaine de corn gluten feed (CGF) 

La simulation de la réforme de la PAC réalisée à l'aide du modèle MISS prévoit que le prix 
mondial du corn gluten feed devrait s'ajuster à la baisse du prix communautaire des céréales, ce qui 
devrait freiner l'effet de substitution en faveur des céréales dans les rations animales de l'UE. Ce 
résultat est , pour partie, du à l'hypothèse de poursuite des tendances autonomes du progrès 
technique (cf. encadré 4). 

Dans la PAC pré-réfonnée, te marché de l'UE était le débouché quasi-exclusif du CGF 
américain. Le prix élevé des céréales communautaires avait tendance à "aspirer" le CGF sur le 
marché de l'UE et à le "rejeter" du marché américain (prix du CGF trop élevé par rapport à-celui du 
maïs). La demande américaine de CGF ne s'est donc jamais "exprimée" au cours des vingt dernières 
années. Dans le cadre de la PAC réfonnée, supposer que ces tendances vont se poursuivre revient 
donc à "figer" la demande américaine dans cette situation établie. 

La réfonne de la PAC devrait annuler, pour partie du moins, ce mécanisme d'aspiration-rejet. 
La réfonne devrait en effet améliorer la compétitivité prix du CGF américain par rapport au maîs, et 
ainsi accroitre la demande américaine de CGF. Cette augmentation devrait atténuer la baisse du prix 
mondial du CGF et donc favoriser le remplacement de ce dernier par les céréales communautaires 
dans les rations animales de l'UE. Le graphique ci-dessous illustre cette possibilité. 

Prix 

pl 

0 

Quantités 

Dans la PAC pré-réfonnée, la demande communautaire de CGF (qui constitue la demande 
mondiale d'importation) est représentée par la courbe D~ et la demande intérieure américaine par la 

courbe D!u. La courbe o;u correspond à l'offre de CGF des Etats-Unis (seul offreur sur le marché 

mondial), et x;u est donc l'offre d'exportation américaine. A l'équilibre, l'UE importe la totalité de 

l'offre américaine (Q0
) au prix P0

• La baisse du prix communautaire des céréales provoque une 
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Les mesures concernant la viande bovine ont un effet modéré à cet égard, puisque les primes 

compensent en partie la baisse du prix de ce produit. Le caractère partiel de la compensation est dü à 

la modulation en fonction de la taille des troupeaux et aux conditions de désintensification, qui toutes 

deux freineront l'usage des aliments concentrés et donc les importations d'ingrédients. Une baisse 

des quotas laitiers est potentiellement plus importante pour la demande dérivée d'ingrédients, 

tourteaux et corn gluten feed en particulier. La baisse du prix du lait "équivalente" à la réduction des 

quotas de 3 % est en effet de 26,6 % et l'effet de contraction sur la demande dérivée est donc très 

sensible. Enfin, le secteur animal le plus déterminant est celui des porcs-volailles, dont la production 

exploserait sans la baisse prévisible des prix consécutive à celle des prix des céréales. Le freinage 

du développement potentiel de ce secteur, ramené aux gains de productivité, est la cause essentielle 

de la substitution des céréales aux produits d'importation. Mais il atténue également l'expansion du 

débouché céréalier communautaire. 

iv) Enfin, le degré de substitution des céréales aux autres ingrédients de l'alimentation 

animale sera fonction du traitement douanier de ces derniers. La position communautaire au GATT a 

toujours affirmé la nécessité d'un rééquilibrage de la protection sur les produits de substitution jusqu'à 

un niveau cohérent avec celui appliqué aux céréales (cf., par exempte, la proposition communautaire 

de Novembre 1990). Il est clair que la meilleure possibilité pour la Communauté de s'assurer que le 

rapport des prix intérieurs des céréales aux produits de substitution soit identique au rapport des prix 

mondiaux est d'appliquer le même régime aux frontières, ou du moins un degré de protection 

équivalent, à l'ensemble de ces produits (protection uniforme inspirée de la théorie du second best). 

Les simulations réalisées montrent qu'un rééquilibrage modéré (taxation de 1 O % des 

tourteaux protéiques et des produits de substitution) a un effet égal à environ la moitié de celui d'une 

baisse de 1 O % des prix des céréales. Ce résultat statique d'ampleur limitée ne doit pas être 

considéré comme décevant, d'une part parce qu'il n'est quand même pas négligeable, d'autre part 

parce qu'il n'est qu'une borne inférieure des effets prévisibles à moyen et long terme. Si les 

protections sur les céréales et les ingrédients importés sont "harmonisées", ces derniers n'auront plus 

un débouché privilégié dans la Communauté, et leur valorisation dans les régions d'origine sera alors 

stimulée. Ainsi, le corn gluten feed ne trouverait plus, dans ces conditions, une valorisation plus 

élevée dans la Communauté qu'aux Etats-Unis, puisqu'il devrait supporter un droit de douane qui 

ramènerait son prix au niveau du prix américain du maïs et que, de plus, le coût du transport lui 

ôterait sa compétitivité en Europe. L'effet d'aspiration par l'UE des sous-produits, effet lié à 

l'hétérogénéité du régime douanier appliqué à des produits similaires, disparaîtrait et le débouché 

communautaire, artificiellement créé et entretenu, pourrait alors être complètement éliminé à terme 

avec des conséquences importantes pour l'utilisation des céréales en alimentation animale dans la 

Communauté. 

l 
::: i 
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fi faut, de plus, insister sur le fait qu'un rééquilibrage basé sur des quotas tarifaires n'aurait 

pas les effets positifs décrits ci-dessus, car les prix des substituts seraient toujours tirés vers le haut 

chaque fois qu'une mesure appliquée à l'OCM céréales se traduirait par une préférence 

communautaire d'ampleur sensible. Comme ils n'acquitteraient pas de droits compensateurs, les 

négociants pourraient encore trouver un intérêt aux importations de produits de substitution dans la 

mesure où les prix de ces derniers, au départ des zones exportatrices, seraient encore supérieurs aux 

cours locaux des céréales fourragères (maïs en particulier). 

Au total, la reconquête par les céréales du marché communautaire en longue période sera 

facilitée par, un alignement des prix intérieurs sur les cours mondiaux, ce qui n'est pas complètement 

acquis dans la réforme, ou un rééquilibrage tarifaire flexible et calé sur le régime appliqué aux 

céréales, y compris dans la gestion à court terme des prélèvements et restitutions, ce qui ne semble 

plus à l'ordre du jour dans le cadre du GA TT. 

5. Conclusion : quelques perspectives de recherches 

La réformë de la PAC devrait sensiblement modifier la composition des rations animales 

dans l'UE, au profit des céréales domestiques et au détriment des tourteaux protéiques et, dans une 

moindre mesure, des substituts, sous le double impact de l'effet de substitution (amélioration de la 

compétitivité prix) et de l'effet d'expansion (croissance de la production communautaire des porcs, 

volailles et oeufs). Nous avons étudié plusieurs facteurs qui peuvent jouer, dans un sens favorable ou 

défavorable, sur l'ampleur de cette augmentation du débouché céréalier de l'alimentation animale. 

Plus généralement, cette revue nous permet d'identifier quelques voies prioritaires de 

recherches. 

Il convient, en premier lieu, d'améliorer l'information statistique disponible, en particulier au 

niveau des aliments à la ferme et de l'autoconsommation. En effet, les utilisations directes par les 

éleveurs représentent actuellement de l'ordre de 70 millions de tonnes de produits concentrés, dont 

près de 50 millions de tonnes de céréales. Compte tenu des taux d'incorporation de ces dernières, 

beaucoup plus élevés dans les aliments fermiers que dans les aliments composés, toute modification 

dans la concurrence entre ces deux types d'aliments (notamment dans le domaine de l'alimentation 

des porcs) en réponse à la réforme de la PAC aura une influence sur l'équilibre général du bilan 

céréalier communautaire. Pour évaluer ces conséquences, il serait nécessaire d'avoir des données 

statistiques plus précises sur la situation actuelle dans les différents Etats-Membres. 

Il est également important d'accroitre les recherches visant à quantifier les réponses des 

demandes des différentes matières premières aux variations de prix. A nouveau, un effort particulier 

doit être porté sur l'alimentation à la ferme. En effet, compte tenu du plus petit nombre de matières 

premières disponibles à ce niveau, les possibilités de substitution au sein des rations sont 
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certainement plus faibles. Leur niveau réel devrait probablement être analysé en partant de données 

microéconomiques et en intégrant l'ensemble des paramètres liés aux systèmes d'élevage. 

Un approfondissement des recherches sur les marchés mondiaux des PSC devrait aussi être 

envisagé. En particulier, l'analyse des potentialités de débouchés alternatifs pour ces ingrédients 

(notamment dans leurs pays d'origine) devrait être intensifiée car l'évolution de ta demande mondiale 

de PSC est un élément essentiel pour l'avenir du débouché céréalier communautaire en alimentation 

animale. 

Il faut également développer les recherches sur l'offre des productions animales, dans la 

Communauté et dans le reste du monde. Naturellement, l'offre de produits animaux dépend en 

priorité des politiques animales. Mais leur développement est également conditionné par de 

nombreux facteurs : règlements environnementaux (problème des effluents d'élevage et de la 

directive nitrates, par exemple), contraintes potentielles liées au bien-être animal, progrès 

biotechnologiques (hormones de croissance) et acceptabilité de ceux-ci par les consommateurs, ... 

J , .- ~ r. 

27 






